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16 AVRIL

DoaUtin deXgdhi oues

Comparait devant T:uLtauint Ji. P. Mag<dekin
Cousteau, femme de Claude Houssard, habitant de

Reolaieaut, rimpusiI>iité qui «st en elle
i régard dmesmoins qu'il faut prendre pour son dit
mari, dépourvu de raison et dans la dernière enfance,
duquel il faut avoir baen amit' de nettoyer tout.
ordure desqueles on puiss mimagi0ner, et étant

nécusafrdepourvoir au soulagement d'ycelui pour
Ir. tempe qu~It plaira à Dieu le lisiser vivre ; Après
que la dite Cousteau eut obtenu le consentement
des parente et aiut, de mon gré et volonté, stipulant
pour le dit H>u*sad son mari ; reconnaft avoir
donné en pur dona irrévocable fait entre vifs, à Nico-
Las Rivard mon petit-fils, a ce présent et acceptant:
uane concemson iie au dit Batimn, d'un arpent de
front sur qumrante de profondeur, étant daixu la
cansinniedoes révérends Pères de la Compagnie du
Jésus; tenant d*un côté à la coucesulit du dit Buvard,
et de l'autre côté à celle de Charles le Sieur, de dit
Batisca ; appartÇnant à son dit mari et à elle.
Rteoonnai'an par lu dite doniaition que ta part dmu
biens. consistant en la moitié de la dite concession,

appatenat à *son dit mari, ne sera pas suffisnt.,
por sont entier entretien; «n counéquenedéclare de

mon bon gré 4voir eni »on propre -et premier nom
fait don et ceqsiop de la part qu'el le peut prétendre
on la dite. t-pnoçms!on. au dit. XNeOfrl ativard, aom
petit 618-s


